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(Soumise par la Tunisie)

La délégation tunisienne souhaite rappeler que la Tunisie, pays côtier méditerranéen, dépend fortement des activités de pêche, un secteur qui contribue de manière significative à notre PIB et constitue une source essentielle de revenus et de stabilité pour nos communautés côtières.

Au sein de l’ICCAT, la Tunisie a constamment honoré ses obligations et a pleinement participé à l’effort collectif de reconstitution du stock de thon rouge. Notre pays a consenti des sacrifices importants, notamment à travers une réduction notable du nombre de thoniers, afin de contribuer au rétablissement du stock et de garantir une exploitation durable de cette ressource. Malgré ces contraintes, la Tunisie continue de pêcher 100 % de son quota, illustrant la performance de sa flotte et la rigueur de sa gestion.

Nous rappelons également que, conformément à la Recommandation 13-07, la Tunisie disposait d’une clé d’allocation historique de 7,88 %, qui reflétait la contribution de longue date de la Tunisie à cette pêcherie en Méditerranée.

Aujourd’hui, avec le rétablissement confirmé du stock de thon rouge, auquel la Tunisie a contribué de manière tangible, notre pays estime légitime de solliciter la réattribution de sa clé d’allocation historique, telle qu’énoncée dans la Recommandation 13-07.

Cette demande s’inscrit dans un esprit d’équité, de reconnaissance des efforts engagés par la Tunisie et de soutien à un secteur vital pour notre économie nationale, tout en maintenant un engagement total envers une gestion durable et responsable du thon rouge.

La Tunisie réaffirme sa volonté de poursuivre un dialogue constructif avec l’ensemble des Parties pour assurer la pérennité du stock et la stabilité des communautés qui en dépendent.
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